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Courriel : cgt.018@cp.finances.gouv.fr 

 
Site internet : www.tresor.cgt.fr/18. 

 
Vendredi 6 juillet 2007            : N°5/2007 
 

AUDIENCE ERIC WOERTH / 
FEDERATIONS DES FINANCES CGT, FDSU, FO, CFDT 

 
FACE AU MINISTRE : 

LA CGT REAFFIRME SES EXIGENCES ! 
 

Eric Woerth, Ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique a reçu, ce jour, les 
Fédérations des Finances CGT, FDSU, FO, CFDT.  
 
Cette audience était entièrement dédiée à l’évocation du projet de fusion de la direction générale des 
impôts (DGI) et de la direction générale la comptabilité publique (DGCP) annoncé lors du conseil 
des ministres du 20 juin dernier. 
 
Dans sa déclaration liminaire (*), la Fédération des Finances CGT, le SNADGI-CGT, le SNTCGT 
ont précisé au Ministre toute une série de propositions et de revendications. 
 
Le Ministre a confirmé la volonté tant de la présidence de la république que du gouvernement d’aller 
plus loin dans le processus de rapprochement de la DGI et de la DGCP. 
 
Deux hypothèses sont mises en avant par le Ministre : 

 
- Une fusion des seules missions fiscales. 
- Une fusion globale des deux administrations 

 

 
Même si le Ministre se défend de vouloir imposer un projet à marche forcée, il a d’ores et déjà 
indiqué que les directeurs généraux de la DGI et de la DGCP ont été invités à lui faire connaître leur 
vision des choses. 
 
S’agissant de la méthode, le Ministre a indiqué la mise en œuvre du processus suivant : 
 

- Première étape : identification de la cible à atteindre. 
 
- Deuxième étape : définition des modalités. 
 
- Troisième étape : mise en œuvre. 
 

Aucune indication n’a été donnée sur le calendrier. 
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Le Ministre s’est également déclaré favorable à la réalisation d’un bilan s’agissant des effets 
produits par les réformes et les expérimentations inter directionnelles d’ores et déjà mises en œuvre. 
 
S’agissant de l’emploi, le Ministre a donné les indications suivantes : 
 

- Confirmation de la volonté présidentielle et gouvernementale de ne remplacer qu’un 
fonctionnaire sur deux partant à la retraite. 
 
- A Bercy, il n’y aura pas d’autres suppressions d’emplois au Projet de Loi de Finances 
2008 (PLF 2008) que celles d’ores et déjà prévues au titre des contrats de performances. 

 
Le Ministre a proposé aux fédérations syndicales de poursuivre les échanges dans le cadre de 
réunions bilatérales qui devraient être organisées dés la semaine prochaine. 
 
La Fédération des Finances CGT exige du Ministre l’ouverture d’un réel processus de discussions et 
de négociations sur les revendications des personnels de la DGI et de la DGCP. 
 
Plus largement, la Fédération des Finances CGT exige de Madame Lagarde et de Monsieur Woerth 
l’ouverture d’un processus de négociations sur les revendications de l’ensemble des personnels de 
Bercy, qu’il s’agisse : 
 

- De l’avenir des missions publiques et du service public. 
 
- De la définition d’un plan pluriannuel de recrutement et de requalification des emplois. 
 
- De la revalorisation des traitements et des régimes indemnitaires. 
 
- Du respect et du développement des droits et des garanties collectives. 
 
- De l’amélioration des conditions de travail. 

 
La Fédération des Finances CGT et ses syndicats agiront avec les personnels dans ce sens. 
 
 
 

Montreuil, le 29 juin 2007. 
 
 
 
 
 
 
 

(*) Déclaration liminaire consultable sur le site Internet de la Fédération des Finances CGT : 
 
htpp://www.finances.cgt.fr. 
 
 
 
 
∧ Calendrier :   Les CAPL se réuniront le 19 juillet pour examiner le mouvement de mutations 
au 1 septembre 2007. 
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Le syndicat CGT vous souhaite de BONNES VACANCES……. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
En juillet : 

 Gérard ROBIN   Trésorerie de Bourges Ets Spécialisés    tél. : 02.48.23.05.27 ( jusqu’au 14 août ) 
 
En août : 

 Christian MILLERIOUX   ERM   tél. 06.14.52.31.76 ( à compter du 14 août ) 
 
 
 

Syndicalisation 
 
Beaucoup nous opposent le fait que la cotisation à la CGT soit relativement onéreuse. Si celle-ci 
vous paraît élevée, sachez que cela est indispensable au fonctionnement de notre syndicat national et 
de notre section afin de préserver notre indépendance. 
De plus, 66% de cette cotisation est directement déductible de votre déclaration d’impôts annuelle 
Par exemple : pour un agent d’administration 2ème classe 5ème échelon indice 317 (ex-ARP2), la 
cotisation annuelle est de 144 € mais il ne reste à votre charge que 48 € ( 96 € étant déduit de votre 
revenu déclarable) 
 
L’union fait la force ! ! ! !…Alors n’hésitez plus, la CGT a besoin de vous, vous 
avez besoin de la CGT, rejoignez-nous, syndiquez-vous !… 
 
 
 
 

BULLETIN D’ADHESION 
    Solidaire, pas solitaire : c'est ça le Syndicat CGT 

                                                Alors, je me syndique… 
 

Nom :     Prénom : 
Affectation : 
Grade :     Indice : 
 
Date :                         déclare adhérer au Syndicat National du 
Trésor CGT. 
    Signature : 

Secrétaire : Christian Millérioux    tél : 06 14 52 31 76 ou courriel : christian.millerioux@cp.finances.gouv.fr 

 


